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47. M. KOUADIO Kouakou, administrateur général des Services
financiers , mie 100 07l -D ;

48. M. KOUAME Adjimani , administrateur général des Services
financiers, mIe 158 545-A;

49. M. KOUAME Vincent, administrateur en chef des Services
financiers, mie 132 327,M ;

50. M. KOUA.t\fE Yao Bernard, administrateur des Services
financiers, mie 242 735-C ;

51. Mme KPAKl Marie-Hyaceinthe, administrateur des Services
financiers , mIe 150 472-D ;

52. M. KRAMO N'Guessan, administrateur général des Services
financiers, mie 106 127-L ;

53. M. LAGO Digbeu Anatole, administrateur des Services
financiers , mIe 204 547-B ;

54. M. LIGNON Mogador Séry, administrateur en chef des
Services financiers, mie 203 288-P ;

55. M. MABEA Leutoua Hubert, admin istrateur des Services
financiers, mie 231 796-X ;

56. Mme MANOUAN née BEDA G énévi ève Amélie, adminis­
trateur en chef des Services financiers , mIe 143 988- Y;

57. M. MELESS Gnagnely Pierre, administrateur général des
Services financiers, mie 159 839-A;

58. M. MEMAN André Narcisse, administrateur des Services
financiers, mie 252 187-S ;

59. M. MIMBA Kocoun seu Antoine, administrateur des Services
financiers , mIe 234 790-G ;

60. M. N'DJA Boka, administrateur des Services financiers,
mie 239 572-E ;

61. M. N'DOUBA-AVI Octave, administrateur principal des
Services financiers, mIe 152 969-D ;

62. Mme N' DR! née Abran Fiéni Marthe, administrateur des
Services financiers, mIe 151 126-P ;

63. M. N'DR! N'Guessan, administrateur en chef des Services
fmanciers , mIe 225 267-E ;

64. M. N'GUESSANT Jean-Pierre , administrateur civil,
mIe 203 185-Y ;

65. M. aGA Diornanss è Pierre, admin istrateur des Services
financiers, mie 252 122-Y;

66. Mme OULAI Gouble Simone, administrateur des Services
financiers , mie 204 582-X ;

67. Mme PREGNON Françoise Lebailly épouse SAKO, admi­
nistrateur en chef des Services financiers, mIe 252 122- Y ;

68. M. SaBa Avoaka Athanase, administrateur en chef des
Services financiers, mIe 234 817-P ;

69. M. TAPE Touapli, administrateur général des Services
financiers, mie 132 304·X ;

70. M. TIAPANI Kacou Dedou Philipp e, administrateur en chef
des Services financiers, mIe 158 581-X ;

71. Mme TOTO Lou Yaba épouse KOFFI, administrateur des
Services financiers , mie 225 270-M ;

72. M. YAPIAisé, administrateur principal des Services financiers,
mie 151 205-F;

73. M. YAPO N 'Cho Bemadin, administrateur des Services
financiers , mIe 256 156-E ;

74. M. YODE Yoliai Gbongué Noel, administrateur en chef des
Services financiers , mie 253 365-L ;

75. Mme SAHORE née ZadiAgoh Monique, administrateur des
Services financier s, mIe 203 402 -A ;

76. Mme ZOG BO Lelehi Sidon ie, administrateur en chef des
Services financiers, mIe 202 553-f.

Art . 2. - Les intéressés auront droit aux indenmités et
avantages prévus parles textes en vigueur.

Art. 3. - Le ministre auprés du Premier Ministre, chargé de
l 'Economie et des Finances, le ministre aupr ès du Premier
Min istre, chargé du Budget et du Portefeuille de l'Etat et le
ministre de la Fonction pub lique et de la Modernisation de
l'Administration assurent, chacun en ce qui le concerne,
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 7 septembre 2016.
Alassane OUATTARA.

DECRET nO201 6-839 du 18 octobre 2016 portant ratification
de l'A ccord de Paris adopté le 12 décembre 2015.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

Vu la Constitution;

Yu l' Accord de Paris adopté le12 décembre 2015;

Vu la loi n?2016-838 du 18octobre 2016autorisant le Présidentde la
République à ratifier l'Accordde Paris, adopté le 12 décembre 2015;

Vu le décret n" 6 1·157 du 18 mai 196 1 relatif à la ratification et
à la publication des engagements internationaux souscrits par la
Côte d'Ivoire ;

Vu 1 le décret n° 2016-02 du 6 janvier 2016 portant noinination du
Premier Ministre, chef duGouvernement ;

Vu le décret nO2016-04 du 12janvier 2016 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Yu le décret n" 2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des
membres du Gouvernement, tel que modifié par Jedécret nO2016- 339
du 25 mai 2016,

DECRETE :

Article 1. - Est ratifié l'Accord de Paris adopté le 12 décem­
bre 2015.

Art . 2. - Le présent décret sera publié au Jal/m al officiel de
la République de Côte d' Ivoire.

Fait à Abidjan, le 18 octobre 2016..
Alassan e OUATTARA.

DECRET n" 2016-983 du 14 novembre 2016 portant ratifica ­

tion de l'Accord de Bangu i instituant une organisation africaine
de la propriété intellectuelle, acte du 14 decembre 2015, signé à
Bamako le 14 décembre 2015.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu I.a Constitution;
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